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LEGISLATION

 19/10/2016: Arrêté du Gouvernement de la 

Communauté française fixant la procédure 

d'agrément autorisant les infirmiers à porter un 

titre professionnel particulier ou à se prévaloir 

d'une qualification professionnelle particulière et 

fixant la procédure d'enregistrement comme aide-

soignant 

 Précise également la composition de la 

commission d’agrément
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LEGISLATION

 La Commission est composée de plusieurs sections

 Une section par TPP ou par QPP pour les praticiens de l'art 

infirmier (6 membres dont au moins 3 porteurs du TPP ou 

de la QPP)

 Une section commune à un TPP et à une QPP concernant 

la même spécialité (8 membres dont au moins 2 avec le 

TPP et 2 avec la QPP)

 Une section relative à l'enregistrement des aides-soignants 

(2 AS enregistrés et 4 infirmiers) 
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LEGISLATION

Missions

 Remettre au Ministre un avis motivé sur tout dossier de 

demande, de maintien, de retrait et de recouvrement de 

l'agrément relatif au TPP ou à la QPP concerné(e)

 Remettre au Ministre, un avis motivé sur tout dossier de 

demande et de retrait relatif à l'enregistrement d'aide-

soignant

 Remettre un avis d'initiative ou à la demande du Ministre, 

sur tout sujet relatif à l'agrément d'un TPP ou d'une QPP 

pour les praticiens de l'art infirmier ou relatif à 

l'enregistrement en tant qu'aide-soignant

 Exercer un contrôle à l'égard de tout infirmier qui porte un 

TPP ou qui se prévaut d'une QPP
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LEGISLATION

Fonctionnement

 Les membres de la Commission sont désignés, par 

section, sur proposition des associations et 

organisations professionnelles des infirmiers et des 

aides-soignants

 Sous réserve des conditions, un même membre peut 

faire partie de différentes sections

 Les membres sont nommés par le Ministre pour un 

terme renouvelable de quatre ans. A l'échéance du 

mandat, les membres assument leur fonction jusqu'au 

renouvellement de leur mandat ou, le cas échéant, 

jusqu'à ce qu'il soit pourvu à leur remplacement

V
O

S
 B

. -
A

F
IS

O
 -

M
O

N
S

 2
4

/0
3

/2
0
1
7

5



AGRÉMENT TPP SOINS

PERI-OPERATOIRE

Aujourd’hui
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TPP SOINS « PÉRI-OPÉRATOIRE » POUR

QUI?

 Arrêté ministériel du 26/03/2014

 Infirmier gradué ou bachelier en soins infirmiers

 Diplôme ayant obtenu son Visa

 Formation complémentaire ou spécialisation en soins péri-

opératoires, anesthésie, assistance opératoire et 

instrumentation de 900h / 60 crédits

 Dérogation: agrément accordé de plein droit aux personnes 

porteurs du diplôme d’infirmier gradué en salle d’opération 

au moment de l’entrée en vigueur de cet AM 7
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TPP SOINS « PÉRI-OPÉRATOIRE » POUR

QUI?

 Dispositions transitoires: TPP accordé si

 Employé pendant au moins 2 ans temps plein au 

cours des 5 années précédant l’introduction de la 

demande au sein d’un quartier opératoire agréé 

ou au sein d’un service hautement spécialisé  pour 

interventions invasives, diagnostiques ou 

thérapeutiques

 Formation théorique complémentaire de 150h 

minimum dans les domaines de l’AM, dont au moins 

45h les 5 dernières années

 Au plus tard 2 ans après la date d’entrée en vigueur 

de l’AM (soit le 30/09/2016)
8
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QUI « VALIDE » LES DEMANDES DE TPP 

PÉRI-OPÉRATOIRE POUR LE MOMENT?

 Dossiers post-4ème année: l’administration

 Dossiers « mesures transitoires » et dossiers 

« étrangers » analysés par 6 personnes issues des 

anciennes commissions d’agrément du SPF 

 aucun porteur du titre soins péri-opératoire   

 difficultés +++ pour valider certains dossiers 

« plus compliqués » 

 rencontre organisée avec les demandeurs pour 

plus de précisions
9
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QUELQUES CHIFFRES

 Mise en place de la procédure: avril 2015

 401 titres délivrés sur base des mesures 

transitoires

 Environ 10 personnes ayant la spécialisation en 

salle d’opération

 21 avis négatifs dont 16 dossiers refusés car 

rentrés hors délais
10
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AGRÉMENT TPP SOINS

PERI-OPERATOIRE

Et demain?
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QUI COMPOSERA LA COMMISSION

D’AGREMENT ?

 Candidatures rentrées par l’UGIB sur 

proposition des différentes associations 

professionnelles qui la compose

 Pas de réponse du Ministre pour l’instant

 MAIS… 58 personnes attendues pour l’ensemble 

des différentes commissions!
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COMMENT DEMANDER L’AGRÉMENT ?

 Il n’y a pas d’agrément du diplôme de base 

d’infirmier

 Sur base d’expérience ou de formation 

supplémentaire, vous pouvez demander un 

agrément pour une spécialisation, à savoir un 

« titre professionnel particulier » ou une 

« qualification professionnelle particulière », 

auprès des Communautés

 Pour les dossiers francophones, contactez la 

Fédération Wallonie-Bruxelles 

http://www.enseignement.be/index.php?page=2773

5&navi=4275
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http://www.enseignement.be/index.php?page=27735&navi=4275
http://www.enseignement.be/index.php?page=27735&navi=4275


COMMENT DEMANDER L’AGRÉMENT ?

V
O

S
 B

. -
A

F
IS

O
 -

M
O

N
S

 2
4

/0
3

/2
0
1
7

14



COMMENT DEMANDER L’AGRÉMENT ?
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